
Cagnotte, le 17 septembre 2018 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

Objet : santé des riverains des Ets Ronsard à Losse 

 

 

Monsieur le Préfet, 

   Je m’empresse de faire suite au courrier que je vous ai adressé le 1
er

 septembre 

2018 à propos des riverains des Etablissements Ronsard à Losse. A ce jour rien n’a été fait pour le 

merlon. Depuis cette date, les émissions sonores des nouvelles machines, s’ajoutant à celles des 

installations « froid », perturbent encore plus le secteur. 

 

 Les installations, contrairement à ce qui est affirmé dans les annonces administratives et 

judiciaires (Sud-Ouest : 19 mai 2017 relatives à votre arrêté du 15 mai 2017 – « … considérant que 

les conditions d’aménagements et d’exploitation, telles qu’elles ont été définies par le présent arrêté, 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 

l’article L 511-1 du Code de l’Environnement Titre 1er  livre V notamment pour la commodité du 

voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l’environnement. ») les modifications posent un sérieux problème aux riverains. 

 

 Nous vous invitons à prendre connaissance des deux certificats médicaux établis par le 

médecin référent de la famille Zambon (Pièces jointes) et à nous dire ce que vous envisagez de 

faire. Nous apprécierions d’avoir communication des mesures acoustiques réalisées par vos 

services.       

   En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre demande, 

veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr  

http://www.sepanso40.fr 


